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CS 14253 - 35042 RENNES Cedex  1/1 
Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
ARRETE 

portant modification de dénomination de l’adresse d’une officine de pharmacie à BREHAN (56) 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R5125-11 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté du 26 avril 2004 portant autorisation de création d’une officine de pharmacie à l’adresse : la Lande de 
Nohais à BREHAN (56580) sous le n° de licence 56#001326 ; 
 
VU le dossier reçu le 05 juin 2025, relatif au changement de dénomination de l’adresse de la SELAS 
« PHARMACIE GUILLERMIC CATHERINE », dont les pharmaciennes titulaires sont Mesdames Catherine 
GUILLERMIC, Virginie GOURGUECHON et Catherine ROPERT, à BREHAN (56580) ; 
 
VU le certificat de numérotage de la Mairie de BREHAN (56580) en date du 05 juin 2025, indiquant que l’immeuble 
cadastré OB N°115, sur laquelle est localisée la pharmacie, se situe à l’adresse suivante : 35 rue Châteaubriand 
à BREHAN (56580) ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Suite à une modification, l'adresse de l'officine de pharmacie ayant fait l'objet de la licence 
n° 56#001326, accordée par arrêté du 26 avril 2004, est 35 rue Châteaubriand à BREHAN (56580). 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 16 juin 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 

préfecture de région - R53-2025-06-16-00005 - Arrêté portant modification de dénomination de l'adresse d'une officine de pharmacie
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Direction de la Stratégie Régionale en Santé 
Direction Adjointe des Soins de Proximité et des Formations en santé 

 
ARRETE 

portant modification de dénomination de l’adresse d’une officine de pharmacie à PLOUEZEC (22) 
 

La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 
 
 
VU le code de la santé publique, notamment l’article R5125-11 ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté du 06 mars 2025 portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à l’adresse : rue de la 
Poste - le Bourg à PLOUEZEC (22470) sous le n° de licence 22#000797 ; 
 
VU le dossier reçu le 13 mai 2025, relatif au changement de dénomination de l’adresse de l’EURL « PHARMACIE 
KERBOETHAU », dont le pharmacien titulaire est Monsieur Pierre KERBOETHAU, à PLOUEZEC (22470) ; 
 
VU le certificat de numérotage de la Mairie de PLOUEZEC (22470) en date du 29 janvier 2025, indiquant que la 
parcelle AN N°369, sur laquelle est située la pharmacie, porte désormais le numéro 3 rue Simone Veil ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : Suite à une modification, l'adresse de l'officine de pharmacie ayant fait l'objet de la licence 
n° 22#000797, accordée par arrêté du 06 mars 2025, est 3 rue Simone Veil à PLOUEZEC (22470). 
 
Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou d’un recours 
contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à compter de sa notification 
ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La Directrice de la Stratégie Régionale en Santé de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de 
Bretagne. 
 

Fait à Rennes, le 16 juin 2025 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 

préfecture de région - R53-2025-06-16-00004 - Arrêté portant modification de dénomination de l'adresse d'une officine de pharmacie

à PLOUEZEC (22) 25


